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Conserver PC portable (démission)

Par Silmar, le 14/06/2018 à 00:32

Bonjour,rnrnJe vais bientôt poser ma démission et souhaiterais savoir si je peux conserver
mon pc portable (appartenant à l'entreprise) à la remise du solde tout compte, sous prétexte
que mes heures supplémentaires n'ont pas été payées pendant toute la durée de mon contrat.
rnrnEn ais-je le droit ?rnMerci d'avance, rnQuentin

Par Lag0, le 14/06/2018 à 06:46

Bonjour,rnLe droit de négocier, oui...

Par Silmar, le 14/06/2018 à 07:56

Et ils refuseront, bien entendu. C'est pourquoi je me demande comment négocier pour éviter
une escalade qui mènerait aux prud'homme.
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